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 En collège, si l’application de la réforme est 

prévue pour la rentrée 2016, certains établis-
sements ayant « candidaté » expérimentent 
dès cette rentrée les dispositifs phare du 
projet : organisation de l’AP, des EPI et la 
liaison primaire-collège, parfois suppression 
de la classe bilangue. Pendant ce temps, 
l’opposition continue de s’organiser, se 
cristallisant pour la rentrée autour de la 
grève du 17 septembre. Nous aurions tort de 
sous-estimer la nocivité et la portée de cette 
réforme, ayant déjà subi en lycée les mêmes 
mesures accentuant l’autonomie des chefs 
d’établissement et la mise en concurrence des 
élèves et des personnels. 
La grande cohérence des réformes du 
primaire jusqu’à l’enseignement supérieur, 
quels que soient les gouvernements 
successifs, doit nous inciter à mener une 
lutte commune avec nos collègues de 
collège. Cela d’autant plus qu’après le 
bilan de la réforme Chatel, prévu à 
l’automne par le ministère, une nouvelle 
réforme libérale des lycées est à craindre ! 
 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

ouveauté de cette rentrée dans les LGT, les heures de première chaire n’existent plus et sont remplacées par 
une pondération, suite au décret n° 2014-940 du 20 août 2014 et à la circulaire d’application n° 2015-057 du 

29 avril 2015. Toute heure travaillée dans le cycle  terminal des voies générales et technologiques, sauf en EPS, 
est pondérée à 1,1 h pour le décompte du maxima de service des enseignant-e-s, dans la limite d’une heure 
devant élèves. 

Il n’existe donc plus de seuil minimal (6 h devant élèves) pour obtenir une diminution de service et les heures de 
groupe sont toutes pondérées. Enfin, cette pondération s’applique que les collègues soient titulaires ou non. 

Il est essentiel pour les personnels concernés de faire respecter leurs droits. Cette pondération ne doit pas être 
automatiquement comptabilisée en heures supplémentaires mais bien en décharges de service. A ce sujet, la CGT 
Éduc'action s’oppose à l’écriture de la circulaire qui, en contradiction du décret, spécifie que « lorsque l'application 
des pondérations donne lieu à l'attribution d'au plus 0,5 heure supplémentaire, l'enseignant pourra être tenu d'effectuer, 
en sus, une heure supplémentaire entière ». 
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 E.M.C. Ce sigle mystérieux désigne simplement 

l’« Enseignement Moral et Civique ». Il est moins clivant que le 
terme de « Morale Laïque » précédemment proposé. On 
s’attendait à ce que l’EMC, dans un climat tendu après les 
attentats de Janvier 2015, marque un changement. La réalité 
est plus contrastée. 
En collège, la modification est mineure par rapport à 
l’« éducation civique » jusque-là associée à l’enseignement 
d’Histoire-Géographie ; en lycée général, il s’agit des mêmes 
horaires et de la même organisation que l’ECJS avec des 
programmes très proches. Sans doute un moindre mal face à 
la récupération politique pressentie au printemps dernier. 
Toutefois, au-delà des programmes, la CGT Educ’action 
s’oppose à la politique du ministère suite aux évènements de 
janvier et qui accompagne la mise en place de l’EMC : 
répression des jeunes, commémorations obligatoires, 
« roman national » et Histoire mythifiée… 
Autre évolution, l’EMC fait son apparition dans la voie 
technologique… mais sa création étant postérieure au 
vote des DHG, aucune heure n’est prévue à cet effet ! 
C’est donc dans le flou le plus total que cet Enseignement 
Moral et Civique est mis en place à la rentrée : pour certains, 
ces heures sont donc prises sur les heures de dédoublement, 
pour d’autres l’EMC n’est tout simplement pas mis en place. 
Comme quoi confondre vitesse et précipitation… 
Il faut continuer d’exiger une dotation supplémentaire pour 

assurer cet enseignement dans la voie technologique. 
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